
L ’urgence de construire une fraternité universelle », c’est par ces mots que nous 
avons invité nos réseaux à engager une réfl exion sur notre action à la suite des 
confl its et attentats qui ont meurtri tant de personnes en France et dans le 

monde en 2015. Rarement l’actualité ne nous avait autant enjoint de nous engager en 
conscience, en paroles et en actes, à construire ensemble un monde juste et fraternel. 

La réfl exion menée en 2015 sur notre projet pour les dix années à venir fait émerger 
quatre changements auxquels nous voulons résolument nous atteler pour transformer 
la société : la reconnaissance des savoirs des plus pauvres, l’accès de tous aux droits, 
la revitalisation des territoires marginalisés et la coopération entre les personnes de 
différentes cultures et religions.

Nos actions menées en 2015 portent déjà ces ambitions : l’adoption d’une nouvelle charte 
de l’engagement qui rassemble des acteurs de toutes cultures et religions; la création de 
la foncière Caritas Habitat pour innover dans le champ de l’hébergement et de l’hab itat 
solidaire ; le plaidoyer mené en France pour l’accès de tous aux droits, à la domiciliation, à 
la formation professionnelle, à la mobilité ; le plaidoyer mené en Afrique pour renforcer les 
droits civils et politiques des populations face à des dirigeants qui s’arrogent un pouvoir à 
vie ; notre forte mobilisation lors de la COP 21 pour faire entendre les enjeux de sécurité 
alimentaire des populations pauvres face aux changements climatiques ; le développement 
du réseau Saint Laurent pour valoriser les richesses spirituelles des plus fragiles ; et enfi n 
la consolidation du réseau Caritas France pour rassembler des associations et fondations 
souhaitant innover ensemble et agir sur les causes de la pauvreté. 
 
Jamais l’urgence de faire société ensemble pour construire un monde juste et fraternel 
n’avait été si grande. Jamais nous n’avons été si déterminés à nous y engager ensemble, 
dans la confi ance.

Véronique Fayet
Présidente nationale

Bernard Thibaud
Secrétaire général

Dominique Fontaine
Aumônier général
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L’ESSENTIEL 2015
COMPRENDRE LE SECOURS CATHOLIQUE – CARITAS FRANCE, SES MISSIONS, SES ACTIVITÉS

L’URGENCE DE LA FRATERNITÉ 



LA MISSION DU  
SECOURS CATHOLIQUE - CARITAS FRANCE

Le Secours Catholique-Caritas France est un service de l’Église catholique en France, membre de la 
confédération Caritas Internationalis et association reconnue d’utilité publique.

Gouvernance et contrôle

L’assemblée générale comprend 212 membres répartis en trois catégories : 161 membres actifs –administrateurs personnalités 
qualifiées, présidents et vice-présidents de délégation, ainsi que 2 trésoriers par espace interrégional –, 50 membres d’honneur 
et 1 membre bienfaiteur. La limite d’âge est fixée à 75 ans . 

Le conseil d’administration est composé de 21 membres, tous bénévoles ; 12 sont présidents ou vice-présidents de délégation, 
9 sont des personnalités qualifiées. Leur mandat est de trois ans, renouvelable deux fois. Le conseil se réunit onze fois par an. 
Son bureau comprend un président, deux vice-présidents, un trésorier, un secrétaire et un conseiller aux affaires internationales. 

L’aumônier général et le secrétaire général assistent aux séances du bureau et du conseil d’administration, sans voix délibérative.

Sa mission

Fondée sur l’Evangile, la mission du Se-
cours Catholique-Caritas France est une 
mission d’amour et d’éveil à la solidarité, 
en France et dans le monde. Le Secours 
Catholique appelle toute personne à s’en-
gager pour vivre la rencontre, l’entraide 
et la joie de la fraternité. Ses acteurs 
travaillent à renforcer les capacités de 
tous à agir pour que chacun accède à 
des conditions de vie dignes. L’associa-
tion lutte contre les causes de pauvreté, 
d’inégalité et d’exclusion et propose des 
alternatives, au service du  bien commun.

Ses fondements

Fidèle à l’esprit de ses origines, le Secours 
Catholique-Caritas France enracine son 
action dans l’Évangile et dans l’enseigne-
ment social de l’Eglise : le respect de la 
dignité de la personne humaine, la justice, 
la solidarité, la fraternité, l’option préféren-
tielle pour les pauvres.

La force d’un réseau

Les actions du Secours Catholique-Caritas France sont mises en œuvre par un réseau 
de bénévoles organisés en équipes locales, elles-mêmes animées par des délégations, 
qui comprennent des salariés et des bénévoles. Le siège national, lui aussi composé de 
salariés et de bénévoles, coordonne et pilote le réseau. Le Secours Catholique-Caritas 
France intervient en soutien à ses partenaires sur le terrain, notamment les membres 
du réseau Caritas France.

ORGANISATION DU RÉSEAU

76 DÉLÉGATIONS, RÉPARTIES EN 3 600 ÉQUIPES LOCALES (FRANCE 
MÉTROPOLITAINE ET D’OUTRE-MER) COUVRENT L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 
FRANÇAIS.

RÉSEAU DE 67 500 BÉNÉVOLES ET DE 953 SALARIÉS SUR TOUT LE 
TERRITOIRE.

3 ANTENNES : LA CITÉ SAINT-PIERRE À LOURDES, LIEU D’ACCUEIL 
ET D’HÉBERGEMENT DES PÈLERINS ET PERSONNES EN PRÉCARITÉ, 
LA MAISON D’ABRAHAM À JÉRUSALEM, LIEU D’ACCUEIL ET 
D’HÉBERGEMENT DES PÈLERINS DU MONDE ENTIER, LE CÈDRE À PARIS, 
CENTRE D’ACCUEIL DES MIGRANTS.

19 CITÉS COORDONNANT DES ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX  
ET MÉDICO-SOCIAUX AU SEIN DE L’ASSOCIATION DES CITÉS  
DU SECOURS CATHOLIQUE.

165 CARITAS DANS LE MONDE.



ORIGINE DES RESSOURCES GLOBALES

63 M€
45 %

39 M€
28 %

3 M€
2 %

8 M€
6 %

9 M€
6 %

6 M€
4 %

13 M€
9%

L’action socio-économique du Secours Catholique-Caritas France est basée sur le bénévolat et représente 339M€. Le 
Secours Catholique-Caritas France est un organisme qui vit essentiellement de générosité privée et de bénévolat.

Méthodologie : notre base de données recense les 67 500 bénévoles 
qui ont consacré du temps en 2015 aux activités du Secours Catholique. 
Chacun d’eux donne près de 25 jours par an en moyenne. En valorisant 
ce temps passé avec le taux horaire du SMIC (charges sociales incluses) 
ou de 2 fois le SMIC pour les bénévoles en responsabilités, ce don de 
temps est évalué à 193 M€, auquel il convient d’ajouter les frais que ces 
bénévoles ne se font pas rembourser (2M€). A ces montants, on peut 
ajouter les chèques vacances reçus pour les familles accueillies (2M€), 
les secours en nature reçus et les biens mis à disposition (1M€).

BÉNÉVOLAT 
(& DIVERS) 198 M€

141 M€

141 M€RESSOURCES 
FINANCIÈRES

C’est d’abord et surtout grâce à la générosité du public 
que peut être menée la mission du Secours Catholique. 
Les donateurs se sont montrés plus généreux pour fi -
nancer l’action du Secours Catholique, malgré les évé-
nements dramatiques de fi n d’année. Les entreprises 
et les fondations ont augmenté leurs dons. Incluant les legs, donations et assurances-vie pour 39M€ et les participations aux 
manifestations de soutien, la générosité du public représente 105M€ (75 % des ressources totales), auxquels il convient d’ajouter 
les 5M€ de report de ressources affectées des années précédentes. La collecte de l’année a ainsi permis de fi nancer 105 M€ 
des activités de l’association. Les autres fonds privés (8M€ dont 2,8M€ de la Fondation Caritas France et 2,5M€ d’une fondation 
suisse), autre forme de générosité, ont aussi été en augmentation.



UTILISATION DES RESSOURCES GLOBALES

Il s’agit des ressources affectées à une cause particulière, 
collectées sur l’année 2015 et non dépensées au 31 
décembre 2015. Elles sont conservées pour être utilisées 
pour la cause énoncée.

262 M€ dont 80 M€ de ressources fi nancières. Près d’1 500 000 
personnes ont été soutenues et accompagnées par 67 500 bénévoles 
dans 2 400 lieux d’accueil. Après un premier accueil pouvant donner lieu 
à l’attribution de secours d’urgence, se mettent en œuvre des actions 
de lien social et d’insertion, des boutiques solidaires et des épiceries 
sociales, actions où les personnes démunies retrouvent leur place, 
accompagnées tout au long de l’année par le réseau de bénévoles.

23 M€ dont 14 M€ de ressources fi nancières et 9 M€ de 
valorisation de l’engagement bénévole. Ils regroupent 
toutes les dépenses liées à l’appel à la générosité du public 
et des entreprises, l’appel au bénévolat, ainsi que les frais 
d’appel et de traitement des legs, donations et assurances-vie.

24 M€ dont 18 M€ de ressources fi nancières et 6 M€ de valori-
sation de l’engagement bénévole. Il s’agit de frais liés au fonction-
nement des fonctions support de l’association (budget, comptabilité, 
ressources humaines, informatique, instances statutaires…)

23 M€

24 M€

287 M€ consacrés aux missions sociales. Le Secours Catholique met en œuvre des actions de solidarité concrète entre tous 
et interpelle les institutions sur les situations de pauvreté et d’exclusion. Il exerce sa mission en France à travers 3 600 équipes 
locales de bénévoles et à l’international en finançant des projets réalisés par ses partenaires internationaux.

ACTIONS 
RÉALISÉES EN FRANCE262 M€

ACTIONS RÉALISÉES 
À L’ÉTRANGER25 M€

25 M€ dont 24 M€ de ressources fi nancières. 4,2 millions de 
personnes ont été bénéfi ciaires de l’aide internationale, au travers de 
707 opérations menées dans 72 pays, en lien avec les associations 
partenaires, principalement celles de Caritas Internationalis.

DONT 287 M€ 
CONSACRÉS 

AUX MISSIONS 
SOCIALES

339 M€

Ressources affectées aux missions
sociales et restant à utiliser 5 M€

Méthodologie : C’est grâce au plan comptable 
analytique que l’on peut imputer directement les 
charges affectables aux missions sociales réalisées 
en France et à l’étranger, aux frais de recherche de 
fonds et aux frais de fonctionnement. Les frais de 
personnel et les charges non affectables directement 
à ces emplois ont été répartis sur la base du temps 
passé par les salariés à ces différentes activités. 

262 M€ dont 80 M€ de ressources fi nancières.
personnes ont été soutenues et accompagnées par 67 500 bénévoles 
dans 2 400 lieux d’accueil. Après un premier accueil pouvant donner lieu 
à l’attribution de secours d’urgence, se mettent en œuvre des actions 
de lien social et d’insertion, des boutiques solidaires et des épiceries 
sociales, actions où les personnes démunies retrouvent leur place, 
accompagnées tout au long de l’année par le réseau de bénévoles.

262 M

25 M

25 M€ dont 24 M€ de ressources fi nancières.
personnes ont été bénéfi ciaires de l’aide internationale, au travers de 
707 opérations menées dans 72 pays, en lien avec les associations 
partenaires, principalement celles de Caritas Internationalis.

DONT 287 M€ 
CONSACRÉS 

AUX MISSIONS 
SOCIALES

339 M€



 

 

 
 

Au niveau local, aides attribuées à des personnes 
accueillies par les équipes du Secours Catholique – 
Caritas France (dont 16M€ de fl ux fi nanciers). Ce sont 
aussi des hébergements des personnes sans domicile 
dans des « petits lieux de vie » et accompagnées par 
des bénévoles et des opérations d’urgences.

78 M€
30 %

Accueil secours 

Aides attribuées à des partenaires, comme 
l’Association des Cités du Secours Catholique 
(2,1M€) pour son développement et le fi nance-
ment des cités (dont 4M€ de fl ux fi nanciers).

4 M€
2%

Renforcement des partenaires

Campagnes de sensibilisation menées au 
niveau national pour interpeller sur les situations 
de pauvreté et d’exclusion (dont 2M€ de fl ux 
fi nanciers).

5 M€
2 %

Plaidoyer

Campagnes et actions menées pour plus de 
justice et d’équité dans le monde, notamment via 
des plateformes d’ONG.

2 M€
8 %

Plaidoyer

Actions d’accompagnements individuels ou collectifs 
auprès des familles, chercheurs d’emploi, de logement, 
et accompagnement scolaire…(dont 9M€ de fl ux 
fi nanciers).

37 M€
14 %

Insertion

Charges des salariés assurant la coordination 
des projets internationaux et contribution au 
fi nancement de Caritas Internationalis (0,2 M€).

2 M€
8 %

Animation
des missions

Renforcement organisationnel de 11 Caritas 
africaines visant à favoriser leur autonomie et 
leur rôle au sein de la société civile.

2 M€
8 %

Renforcement 
des partenaires

41 programmes d’urgence fi nancés dans 23 pays 
en réponse à des catastrophes naturelles et des 
confl its.

5 M€
20 %

Urgences

Programmes de développement et de réhabilita-
tion pour venir en aide aux populations les plus 
vulnérables à travers le monde.

14 M€
56 %

Développement 
et réhabilitation

1 460 000 PERSONNES SOUTENUES ET ACCOMPAGNÉES EN FRANCE

4,2 MILLIONS DE PERSONNES BÉNÉFICIAIRES DES ACTIONS À L’ÉTRANGER

25 M€

262 M€

707 opérations ont été menées dans 72 pays, en lien avec les partenaires internationaux, principalement les membres du réseau Caritas Internationalis.

Activités sportives, éducatives, spirituelles, 
voyages fraternels, séjours en vacances, accueils 
d’enfants en vacances, …(dont 8M€ de fl ux 
fi nanciers).

Lien social, culturel,
spirituel

42 M€
16 %

Épiceries sociales où les besoins alimentaires 
et d’hygiène peuvent être satisfaits dans la 
dignité (dont 3M€ de fl ux fi nanciers), boutiques 
solidaires où les personnes sont accueillies dans 
des lieux conviviaux où elles peuvent choisir des 
vêtements et autres articles.

Épiceries sociales, 
boutiques solidaires

27 M€
10 %

Actions réalisées pour informer et sensibiliser sur les 
situations de pauvreté et changer le regard sur les 
personnes en diffi culté. (dont 8M€ de fl ux fi nanciers).

Éveil et sensibilisation 
à la solidarité

11 M€
4 %

Frais liés à l’animation des 
missions par les salariés et 
les bénévoles sur le territoire 
métropolitain et Outre-Mer, 
impliquant des actions de 
formation (dont 30M€ de fl ux 
fi nanciers).

Animation 
des missions

58 M€
22 %

À noter : Pour mieux rendre compte des différentes 
activités menées par le Secours Catholique–Caritas 
France, le Conseil d’administration a adopté les 
8 nouvelles familles décrites ci-dessus.



ACTIF (en M€) 2014 2015  PASSIF 2014 2015

Actif immobilisé 58 67  Fonds associatifs 128 127

Actif réalisable 
et disponible

116 104
 Fonds dédiés 14 13

 Dettes 32 31

TOTAL ACTIF 174 171  TOTAL PASSIF 174 171

La politique de réserves

Les fonds propres constituent pour l’essentiel la contrepartie 
des immeubles en propriété.
Le Secours Catholique conserve dans son fonds associatif 
la contrepartie de ses immeubles, les réserves de fonds de 
roulement (46M€) correspondant aux fonds nécessaires à 
son activité courante (6 mois), conformément à ses statuts, 
et le fonds de réserve (24M€) pour les projets exceptionnels 
nécessaires au développement de son action.

EMPLOI DES RESSOURCES FINANCIÈRES

BILAN SIMPLIFIÉ AU 31 DÉCEMBRE 2015

Les actions réalisées en France ont augmenté à hauteur de 80 M€ : les actions menées localement par le 
réseau de bénévoles s’élèvent à 76 M€ et les montants versés à d’autres organismes partenaires à 4 M€, 
dont 2,1 M€ à l’Association des Cités du Secours Catholique. Les actions réalisées à l’étranger s’élèvent 
à 24 M€. Les frais de recherche de fonds s’élèvent à 14 M€ et les frais de fonctionnement à 18 M€.

L’actif immobilisé est constitué essentiellement des biens immobiliers utilisés pour les accueils des personnes. L’actif circulant 
comprend principalement des valeurs mobilières de placement et des disponibilités.
Le fonds associatif, au passif, comporte les fonds propres à hauteur de 58M€, des réserves à hauteur de 70M€.
Les dettes (31M€) sont constituées à hauteur de 10M€ des fonds à verser aux partenaires internationaux pour leurs projets et à 
hauteur de 10M€ des dettes sociales et fi scales.
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Méthodologie C’est grâce au plan comptable analytique que l’on peut imputer directement les charges affectables aux 
missions sociales réalisées en France et à l’étranger, aux frais de recherche de fonds et aux frais de fonctionnement. Les 
frais de personnel et les charges non affectables directement à ces emplois ont été répartis sur la base du temps passé par 
les salariés à ces différentes activités.

80 M€
57 %

Actions réalisées 
en France

24 M€
17 %

Actions réalisées
à l’étranger

14 M€
10 %

Frais de recherche
de fonds

18 M€
13 %

Frais
de fonctionnement

5 M€
3 %

Engagements à réaliser
sur ressources affectées

141 M€

74 % consacrés 
aux missions sociales



LE RÉSEAU CARITAS FRANCE
Au moment où les formes de précarité et de pauvreté se multiplient, notre but en créant le « Réseau 
Caritas France » est d’offi cialiser le rapprochement d’associations et de fondations partenaires partageant 
les valeurs chrétiennes ainsi que des principes d’action et des fi nalités identiques. Le réseau leur permet 
d’allier leurs forces, leurs moyens et leurs compétences pour favoriser l’accompagnement global et la 
capacité d’agir de personnes vivant des situations de précarité ou d’exclusion sur un même territoire, 
d’éveiller à l’engagement solidaire et à la fraternité et d’agir sur les causes de la pauvreté. En 2015, nos 
structures partenaires ont signé une Charte leur offrant un cadre souple pour mieux travailler ensemble 
et accueillir de nouveaux partenaires partageant les mêmes valeurs et fi nalités. www.reseau-partenaires-sc.org

Le réseau Caritas Internationalis

Le Secours Catholique - Caritas France appartient au réseau Caritas Internationalis, confédération de 165 organi-
sations catholiques intervenant dans le monde entier. Caritas partage la mission de l’Église. S’inspirant des valeurs 
de l’Évangile et de l’enseignement social de l’Église catholique, Caritas répond aux catastrophes, promeut le 

développement humain intégral et plaide contre la pauvreté et les confl its. Caritas est organisée au niveau local (paroisse), diocésain, 
national, régional et international. Les Caritas nationales sont autonomes sous l’autorité de leur conférence épiscopale, mais elles 
sont associées au sein d’une même confédération, organe de l’Église universelle. Le secrétaire général de Caritas Internationalis 
est Michel Roy, ancien directeur du plaidoyer international au Secours Catholique. Caritas Europa réunit 49 organisations Caritas, 
qui travaillent dans 46 pays européens. Ensemble, elles concentrent leurs activités sur la pauvreté, l’exclusion et les inégalités 
sociales, ainsi que sur la migration et l’asile. Basée à Bruxelles, Caritas Europa fait entendre la voix de ses membres devant les 
institutions européennes, les États membres de l’UE et beaucoup d’autres partenaires publics et privés. Caritas Europa fournit 
aussi une aide humanitaire d’urgence et mène des projets de développement partout dans le monde.

L’Association des 
Cités du Secours 
Catholique. Créée en 
1990, l’Association 

des Cités du Secours Catholique a pour 
mission d’accueillir, d’héberger, d’accom-
pagner et de mener vers l’autonomie des 
personnes en situation de précarité et/ou 
de handicap. Elle compte 900 salariés, 
dont trois quarts de travailleurs sociaux, 
et 300 bénévoles. En 2015, ses 19 cités 
réparties sur 3 territoires ont accueilli plus 
de 10 000 personnes sans logement, et 
300 personnes souffrant de handicaps 
psychiques ou mentaux.
www.acsc.asso.fr

La Fondation Caritas 
France. Créée par le Se-
cours Catholique-Caritas 
France en 2009, la Fonda-
tion Caritas France est la 

première fondation abritante en France et 
la seule dédiée à la lutte contre la pauvre-
té. Sa première mission est d’encourager 
le développement de la philanthropie et 
de la lutte contre l’exclusion en abritant 
des fondations sous son égide (80 en 

2015). Sa deuxième mission est de col-
lecter des fonds pour soutenir des projets 
de lutte contre la pauvreté du Secours 
Catholique-Caritas France ou d’autres 
partenaires, en France et à l’international. 
www.fondationcaritasfrance.org

La Fondation Jean Ro-
dhain. La Fondation 
Jean Rodhain a été 

créée pour contribuer à la réfl exion chré-
tienne sur la charité au sens large (justice, 
solidarité, doctrine sociale), promouvoir 
l’étude de la théologie de la charité dans la 
recherche universitaire, développer le dia-
logue avec les acteurs de terrain à partir de 
la parole et de l’expérience des pauvres. 
www.fondationcaritasfrance.org

Tissons la solidarité. 
Fondée par le Secours 
Catho l ique-Car i tas 
France en 2004, l’asso-

ciation Tissons la solidarité met en réseau 
70 structures d’insertion par l’activité éco-
nomique. Ces structures travaillent à la 
réutilisation durable des vêtements et em-
ploient au total 1 900 femmes en contrats 

aidés, dont 400 de façon permanente. Les 
salariées y exercent différents métiers du 
textile, de la mécanique à l’entretien, en 
passant par la vente en prêt-à-porter. Elles 
bénéfi cient de formations agréées par les 
professionnels de la branche textile.
www.tissonslasolidarite.org 

Caritas Habitat. Créé en 
2015 par le Secours Catho-
lique-Caritas France,  l’As-
sociation des Cités du Se-

cours Catholique, la Fondation Caritas 
France et la Société civile épargne solidaire 
pour l’immobilier social, Caritas Habitat est 
une société foncière destinée à faciliter 
l’accès à l’immobilier social et solidaire, 
comme des logements sociaux, des mai-
sons relais et des boutiques solidaires, par 
le recours à l’épargne publique solidaire. 
Son but est d’apporter une réponse im-
mobilière à des projets sociaux portés par 
nos délégations ou les cités de l’ACSC, de 
gérer des biens apportés par les fonda-
tions, les congrégations et nos délégations, 
ou prospectés par la foncière auprès des 
collectivités locales ou des aménageurs. 
www.caritashabitat.org 



LE SECOURS CATHOLIQUE - CARITAS FRANCE 
EN CHIFFRES 
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Transparence et contrôles

Les informations de l’Essentiel 2015 sont issues du rapport annuel et des états fi nanciers 2015. 

Les comptes annuels, incluant le compte d’emploi des ressources, sont certifi és par le Commissaires aux comptes, Deloitte, 
puis approuvés par l’assemblée générale du 10 juin 2016. Ils sont disponibles sur le site internet www.secours-catholique.org 
ou obtenus sur simple demande écrite à Secours-Catholique - 106 rue du Bac – 75341 Paris Cedex 07

Le Commissaires aux comptes, outre la certifi cation des comptes, contrôle chaque année 10 délégations. Avec le dépar-
tement d’audit interne, c’est au total un tiers des délégations qui est contrôlé chaque année.

Le Comité de la Charte du « don en confi ance » est un organisme d’agrément et de contrôle des associations 
et fondations faisant appel à la générosité du public. Sa mission est de promouvoir le fonctionnement statutaire 
et la gestion désintéressée, la rigueur de la gestion, la qualité de la communication et de la collecte de fonds et la 
transparence fi nancière. Le 26 mars 2015, le Comité de la charte a renouvelé son agrément triennal.

4,2 MILLIONS 707
opérations soutenues à l’international 
en 2015

de bénéfi ciaires de l’aide internationale 
dans 72 pays ou zones

2 400 7 000 320 000
familles accompagnéeslieux d’accueil enfants et adolescents 

soutenus dans leur scolarité

€ 458 2 0005 000
enfants partis en Accueil 
familial de vacances

personnes accompagnées 
vers l’emploi

dossiers de microcrédit

41
interventions d’urgence 339 M€

de ressources dont 85 % consacrées 
aux missions sociales

1 460 000 67 500
personnes soutenues
et accompagnées en France

bénévoles


